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fait ave 'nos deux nouveaux insti-uments et celui' qui s'exécute
ordinairement avec les outils à main.

Nous allons donc entreprendre cette petite comparaison afin
de satisfaire nos lecteurs, leur montrer la plus. grande rapidité
dans l'exécution de l'ouvrage et le 'profit qu'ils peuvent en re.
tirer. '.' ' '

On admet généralement qu'en moyenne un faucheur coupc
un arpent de foin par jour et que le fanage de la même étendue
exige trois faneuses pour étendre,.retourner et rassembler en
rangs le foin qu'il pourra y avoir, toujours en moyenne. Main-
tenant si.nous allou6ns.: chaque 'funeuse 25 contins par jour,
le fanage reviendra donc à 75 centins l'arpent. Tandis qu'avec
la faneuse mécanique et le rateau à cheval nous avons pour. la
même étendue.

1 cheval attelé à la faneuse 2à heures... à 80.06 $0.15
1 cheval attelé au rateau 1-} .... a 0.06 0.07,
Un charretier 4 heures soit........................... 0.15
Intérêt du prix d'achat de la fanouse à G p. 100 par

an, pour 30 arpents de prairie en admettant
que l'instrument coûte $20,00.......... . .... 0.04

Entretien et amortissement à S p. 100............
0.05

Intérêt du prix d'achat du rateau, entretien et
amortissement, 14 p. 100 en admettant que le
prix diu râteau est de 615.00....... ......... 0.07

60.53
Ainsi donc le prix de revient du fanage par les moyens or-

dinaires est de 75 centins ou.3 chehings et 18 sous par arpent,
tandis que celui du fanage par la faneuse et le rateau % cheval
n'est que de deux chelings et 16 sous; profit en faveur de ce
dernier 1 cheling et 2 sous par arpent. Le cultivateur qui au-
rait 30 arpents de prairie à faucher par année, ferait donc sur
son fanage seulement un profit de 6> piastres ($6.50). De plus
remarquons bien que nous n'avons rien chargé pour les outils
daùà le fanage'à bras, tandis que nous avons tout chargé dans
le fanage mécanique.

Conservation du foin-On peut conseiver le foin de trois ma-
ùières différentes : en moules, en fenils, et en presse. La con-
servation du foin en meules n'est pas encore entrée dans nos
habitudes, quoique nous ayons observé assez souvent des moules
ïrês considérables dans quelques fermes; mais c'était plutôt
lesmanque de local qu'un système arrêté qui obligeait à la cou-
fection de coi meules.

Le imode le plui généralement employé est la mise en granges
öù.cie feùils au-dessus des animaux. On doit préférer la con-
ser~vation du foin en giange à celle en fenils, ou plutôt on ne
doit garder dans cd dernier local que le fourrage nécessaire à
là éonsomination irnibédiate du bétail; car le séjour prolongé
au-dèes dei aimaiix' donie licù à une foule d'inconvénients.
Voici juelquešòbseivations très-judicieuses de M. P. Joigneaux
à ce sujet " Il importe, dit-il, de le tasser fortement pour que
là p'oussiêrc y pénètre le moins possible; mais quoique l'on
'fasse, il en pénètre toujours'. Le séjour en fenil est désavata-
'gux.au foin;' il y perd son arôme, et- souvent même, quand
ospincehers sont a jour, il y contracte une odeur et'unesaveni-

déësiéblè, sous l'inficnee des exhalaisons animales qui le pé-
n'ètreñ.~ Ceà planchèrs à jouïr out, en outre, l'incon'vénient de
låiter passer le poussier (graïnès) di foin et d'introduire.
dans làs fuíiirk des graimes silisntes dônt noš éicoltcs se pas-
seraient bien.."

bÔ' voit donc par éeà quelques lignes que liusage de u mltre
a olé sur les fenils ù'és4t p'as fs-recnnadabl; nmais Mir.
cn1 d.fmï d'emideo. èt urtout la failit du servèe rhWn4

la distribution de la nourriture au bétail" nous 'obligent a1 p assor
par-dessus ces inconvénients..

Sur.les fenils ou dans les granges, le foin, peut .tre. placé
bottelé ou noni bottelé. La première manière est plus expédi-

. tive,' c'est son seul mérite; mais la secondiprése'tedcux avin.
.tages sérieux et qui ont.un poids considérable aux yeux des
cultivateurs qui tiennent une comptabilité régulière • celui de
faire connaître très-approxiînativement le poids du foin récolté
et celui de mettre le cultivateur en position de se rendre facile-
ment compte de la consommation.journalière. Par lMil pourrait
voir si la quantité qui lui rèste; est suffisante et même s'il:peut
en livrer une certaine quantité à la vente.

(A continner.)

REVUE DE LA SEMAINE
La retraite ecclésiastique annuelle pour le diocèse de Qué-

bec doit s'ouvrir vendredi prochain, le 28 du courant. C'est,
dit-on,'le R. P. Saché qui la prêchera.

Dans le diocèse de Rimouski la retraite ecclésiastique s'est
ouverte le 20; elle a été prêchée par M. l'abbé Jos. Aubry,
du Séminaire de Ste. Thérèse.

Celle de MM. les Curés du diocèse de St. Hyacinthe s'ouvre
aujourd'hui, et elle se termindra jeudi matin le 3 de septembre
prochain.'

MM. les Curés du diocèse des Trois-Rivières ont commencé
leur retraite le 23 courant, au Séminaire de Nicolet, et elle se
terminera samedi prochain. Le'prédicateur de' cette retraite
est M. l'abbé Collin, du Séminaire de St.-Sulpice de Montréal.

C'est ainsi qu'après une année de rudes et incessants labeurs;
d'épreuves de toutes sortes, les ministres de 'Jésus-Christ vont
retremper leur ime dans la néditation et la prière, afin de
continuer avec un nouveau zèle les travaux de leur laborieux
apostolat, et de poursuivre avec courage dans la voie des hu-
miliations, des souffrances et du mépris. Les prêtres du Sei-
gneur sont le sel de la terre; il n'y a que les champs qu'ils
cultivent qui portent des fruits sur lesquels la corruption
n'exerce pas d'empire. Pour que ce sel ne s'affadisse point, il
est nécessaire qu'à des époques déterminées il soit embaumé
par l'encens de la prière, dans le calme de la retraite. Comine
les retraites ecclésiastiques se font tout particulièrement en
vue de nos plus chers intérêts, demandons pendant ces jours à
l'Auteur de tout don parfait, qu'il fasse pleuvoir ses bénédic-
tions sur ceux qui sont réunis en son nom.

D'après une dépêche émanant des autorités impériales'qde
publie la Gazette du Canada, voici quels sont les titres que
pourront a l'avenir Éorter~nos hommes publics :

Le titre d'Excellence est donné au gouvernéur-général; Sdn
Jonneur, aux lieutenant-gouverneurs ; Honorable, aux mem-
bres du.ConseilIPrivé pour la vie, et aux membres du Sénat
pendant qu'ils seront en charge..

Le titre d'honorable est donné au conséiller-ecxécuif pind'at
qu'il est en charge; nais le conseiller-législtif ne 'p'urr-a.pr-
texr ce titre que s'il en était déjà décoré à l'époque des; chân-
gements constitutionnels.

Les orateurs du Conseil législatif et de l'Assemblée 'légis-
lative ne pourront porter le titre d'honorable que pendant la
durée de leur charge.

Quelques journaux ont fait à ce sujet des remarqueà qui
paraissent assez fondées.'

On annonçait, il y a quelque temps' la conversion au: catho-
licisne du docteur Pùsèy, le chef de la fraction do'l'Eglise
anglidiinne cui porté Ëôn nom. On disait' on mï*nix 'temps-que
son diiple kvat. été immédidteîiët suiti par' le 'doctour
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